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MESSAGE 

DE 

SYMPATHIE 

Nous tenons à offrir nos plus sincères 
condoléances à Monsieur Marcel Chassé, 
directeur du service d'Evaluation de la 
Vil le de St-Hyacinthe et membre du Con­
seil d'Administration de l'A.E.M.Q., qui a 
eu la douleur de perdre son père, Monsieur 
Edmond Chassé, le 4 novembre 1977. Nous 
offrons également nos sympathies à toute 
1 a famille éprouvée. im 

Ga11drea11 /t, Rabin, Legauft, 

yves pigeon 

Arpenteur-Géomètre 

La nd Sr1r,·eyor 

Lacroix & Pigeon, 

2425 De Sa!aberry, 

Montréal H 3M 1 L2 

Tél. : 334-778 1 

A. G. GA LARNEAU, E.A 

A. G. GALARNEAU ET ASSOCI ÉS ENRG. 

ÉVALUATEURS AGRÉÉS 
TÉL., 
LAVAL 15141 663-6730 

68boul. CARTIER, suiH 112 LAVAL, Ou9. H7N 2H5 VAL MORIN (819) 322-3718 
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MONT-GABRIEL 

Rapport sur les ateliers tenus lors de la journée 
d'étude du 15 octobre 1977, à l'Auberge du Mont-Ga­
briel, par Denis Desjardins, e.a., e.a.e., chef-adjoint 
de la division Est, Service d'évaluation de la Commu­
nauté Urbaine de Montréal, et par Denis Brazeau, 
évaluateur stagiaire de la fi rme Métras, Pelletier, Roy 
et Associés de Sherbrooke. 

Un groupe intéressé d'évaluateurs mun1c1paux ont 
écouté dans un silence presque re ligieux, les deux 
animateurs invités, Messieurs Robert Fa ille, c.a. et 
Dominique Achour, économiste. Les animateurs ont 
exprimé sommairement et à tour de rôle, leurs idées 
sur les quatre points suivants, qui furent ensuite dé­
battus par autant d'ateliers: 

1- L'évaluateur: gestionnaire municipal ; 

2- L'évaluateu r face aux besoins des municipalités; 

3- L'évaluateur face aux règlements et à la surveil­
lance; 

4- La formation académ ique de !'évaluateur en fonc­
tion; 

enfin suivent, dans l' ordre, les rapports des d ifférents 
ateliers te ls que rédigées par les participants dési­
gnés à cette fin, à chaque table. 

ATELIER No. l 

L'EVALUATEUR : GESTIONNAIRE MUNICIPAL 

l'évaluateur, de par les pouvoirs que lui accorde 
la loi, a accès à une foule d'info rmati on. 

Son rôle comme gestionnai re municipal consisterait 
en la cueillette et la diffusion d'info rmations suscep­
tibl es d'aider l'adminis trat ion mun icipale à maximiser 
son efficacité. 

San rôle sera it consultatif plutôt que d'ordre déci ­
sionnel i. e. rendre disponible et canaliser l'informa­
tion. 

QU EST ION l : 

L' éva luateur possède-t- il les qualifications neces­
saires pour l'accomplissement de cette tâche? 

Il ne fait aucun doute que la majorité des évalua­
teurs possèdent les qua lifications techniques de base 
à l' accomplissement de son nouveau " rôle". 

Cependant, il apparaît incontestable qu'une forma -
tion add i tionnelle lui serait plus qu'utile au n iveau de: 

technique de cue ill ette de données 
identifi cat ion des besoins 
diffusion de l'i nfo rmati on 
analyse des besoins 
sciences soc ial es (en général) . 

QUESTION 2: 

Les éva luateurs veu lent-ils ou sont-ils intéressés 
à as su mer un tel rôle? 

15 OCTOBRE 1977 

Oui, dans la mesure où on pourrait leur accorder 
toute l'ass is tance et les pouvoirs nécessaires à la 
réalisation de son rôle. 

QUESTION 3: 

Do it-il être I imité dans l 'exerc ice de cette fonc­
tion? 

L' éval ua teur devra it être en mesure et avoir la ca­
pacité de toucher à to us les niveaux de l 'admini stra­
tion munic ipale. Il doit avoir a ccès à toute l'informa­
tion qu'il juge appropriée et obtenir la collaborati on 
de tous et chacun. 

Notons que son object if est d'aider et non compéti­
tionner les différents services muni c ipaux. 

QUESTION 4: 

L' évaluateur devrait-il faire rapport? A quelle fré­
quence? A quel niveau? Oue devrai t conteni r son rap­
port? 

L' éva luateur fera rapport annuellement à son man­
dataire. 

Afin d'assurer la continuité de son rôle, une visite 
annue lle s'imposerait, non pas au n iveau technique, 
mais plu tôt pour ass urer et contrôler la cueillette d'in­
forma t ion. 

Le rapport devra it contenir de s données statisti­
ques sur le logement, fami lles, données socio-écono­
mi ques, sécurité, s al ubrité, besoins identi fiés ou i­
dentifiables des contribuab les, etc ... 

Copie du rapport devrait être rem ise à d ifférents 
niveaux gouvernementau x i.e.: munic ipal, scolai re, 
provincial, fédéra l. 

QUESTION 5: 

Comment faire pour devenir gestionnaire? 

forma t ion-technic iens 
évaluateurs 

expérience 
informotion-mun i c ipal it és 

- corporations de comté i.e. créer un be­
soin ou faire connaitre les services dis ­
ponibles à ceux-ci 

- mandater la Corporation des Evaluateu rs Agréés 
et/ ou l'Association des Evaluateurs municipaux pour 
fai re connaître le potentiel de ses membres . 

A TELIER No. 2 

L'EVALUATEUR F AC E AUX BESOINS D E S MUN I­
CIPALITES 

QUESTION l: 

Les é valuateurs ou leurs représentan t s qui se re­
trouvent dans des municipalités rurales ou semi -ur­
baines ont plus d'importance que ceux se retrouvant 
dons un gros orgon i sme. 

SUITE PAGE 8 
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UNE BONNE ANNEE 

L'année qui vient de débuter à l' A.E.M.Q. nous 
paraît rempl ie de promesses, d'au tant plus, que le 
jour même de l'assemblée annuelle, des observations 
ont été formulées et des suggestions pressantes mises 
de l'ava nt. 

Globalement, quelques idées maÏ)resses se déga­
gent de ces délibéra tions . D'abord, I' éva luateur muni­
ci pal, grâce à l'information qu'il détient, est en me­
sure de rendre des services à la société, en plus de 
1 a préparation des rô les d'évaluation. Les évaluateurs 
sont disponibles; en plus, ils sont dés ireu x de mieux 
servir. Ils sont même prêts pour un bon nombre à re­
tourner à l'école afin de se perfectionner en évalua­
tion et d'acquérir les connaissances qui leur manquent 
encore, pour compl éter l'éventail de leurs compéten­
ces. 

Il es t aussi ressorti d'une façon cl a ire que les 
membres de I' A.E.M.Q. manifestent un souci peu com­
mun d'un professionna lis me averti. Quel que soit leur 
statut, au cours des discussions en ateliers, i ls ont 
fait la preuve de leurs ambitions perfect ionnistes dans 
l'accomplissement des tâches qui leur incombent; il s 
ont aussi démontré leur sens des responsabilités vis­
à-vis l'administration muni c ipal e e t la société qu'ils 
servent. C'est là, à mon humble avis, qu'on reconnaît 
le professionnel, au sens profane du mot. 

Un tel témoignage, non contesté, donne vra iment à 
réfléchir, puisque pour être totalement valide, il doit 
comporter un engagement dans la réali sation des ob­
jectifs proposés. Le conseil s'est déjà mis à l'ouvra­
ge. Il a déjà tenu deux réunions où l' ordre du jour 
était passablement chargé. La plupart des com ités 
sont dé jà à l'oeuvre et en particulier celui du Journal. 

Au Faisceau, quelques rédacteurs peu expérimen­
tés mais pleins de bonne volonté, attendent les pro­
jets d'article, 1 es relations d'expériences vécues ou 
les nouvelles d'intérêt général. Votre contribution au 
Journal, ou aux activités d'un autre comité, selon vos 
ta lents et vos occupations, confi rmera le jugement 
que nous voulons tous rendre sur les évaluateurs mu­
nicipaux, comme individus et comme groupe. 

Je ne doute pas de la réponse, pas plu s que je dou­
te de la qualité de la preuve déposée le 15 octobre 
dernier. Si bien que les avancés, même hardi s, seront 
soutenus brillamment; cor ça aussi c ' est un engage­
ment d'honneur . 

Les membres du conseil de l'A.E.M.Q., pour le plus 
grand bien de tous, souhaitent que s e réalisent en 
1978 les dés irs exprimés le 15 octobre. 

De même, à tous ceux qui liront le Faisceau, nous 
souhaitons une Bonne Année. ■ 

PIERRE FAILLE, e.o., 

RESPONSABLE - COMITE DU FAISCEAU 
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CHRONIQUE DE JURISPRUDENCE PAR YVON BOCK, C.R. 

SUR DES PROBLEMES D'EXEMPTION EN RAISON DE L'OCCUPATION 

OU L'UTILISATION D'IMMEUBLES POUR DES FINS RELIGIEUSES 
PROPRIETE EXEMPTE - immeuble d'un e rés idence 
pour re l ig ieux - appartenan t à 1111e congré gation re • 
ligi e u s e - occupants y v i vant s elon les règles de 
la uie relig i euse - selon les obje ts constitutifs de 
leur c o111m111zaut é - pas d'utilis ation en v u e de reti· 
re r un re1Je1111 - article 18 d e la Loi sur l' évaluation 
fon c i ère . 

Le Bureau de rev1s1on de l'évaluation foncière, 
section de Québec, eut à se prononcer sur un pro­
blème d'exemption à l'égard d'immeubles utilisés 
comme résidence pour des religieux dons la couse 
de Les Frères des Ecoles Chrétiennes v. Ville de 
Beauport et Communauté urbaine de Québec, (minute 
Q255-75, le 19 mors 1975). 

Le Bureau était saisi de trente-cinq plaintes sou• 
mises par neuf communautés religieuses relativement 
à des résidences appartenant à ces institutions et 
habitées par I eurs membres. Ces causes furent en• 
tendues ensemble par une preuve commune et la dé­
cision rendue dans la cause susdite était volable 
pour les autres causes. 

Le litige portait sur l'interprétation du paragraphe 
8 de l'article 18 de la Loi sur l'évaluation foncière. 

Par sa preuve, la plaignante étobl it que le but 
poursuivi par cette communauté est de travailler à 
la sanctification de ses membres et de procurer l'é­
ducation chrétienne par l'enseignement et autres 

activités, que l'immeuble en couse est uti I isé 
comme résidence par sept religieux de cette commu­
nauté dont deux font de l'enseignement dons une 
école du voisinage alors que les outres sont retraités 
et occupent leur temps à des travaux de reliure dons 
un atelier aménagé dons le sous-sol du même i mmeu­
bl e, que tous les frais de subsistance des occupants 
et les frais relatifs à l'immeuble sont défrayés par 
la communauté, que les occupants y font régulière· 
ment les exercices religieux et l'observance des 
règles et constitutions de leur ordre et qu'ils y tien• 
nent aus s i des réunions de certaine s associations 
dons lesquelles ils oeuvrent. En somme, les occu­
pant s dud it immeuble y occompl issent les a c tivité s 
de leur vie religieuse de la même manière qu'ils le 
faisaient auparavant dons le s grand s é tobl issements 
où il s v ivaie nt par groupes imposants de 25, 30 ou 
même 100 religieux. 

Bien que les termes de l'articl e 18 de la Loi su r 
l'évaluation foncière, notamment aux paragraphes 6, 
8 et 10, présentent que lques différences a vec l'arti­
cle 693 du Code Municipal et l'article 520 de la Loi 
des cités et vil les, il est opportun de s'en rapporter 
aux termes de la nouvelle loi plutôt que de recher­
cher les motifs qui ont amené le législateur à util i­
ser une phraséologie différente. 

En se référant à l'arrêt de la Cour d'appel dans 
la cause de Corporation du Village de Rougemont v. 
Maison St-Michel, ( 1971, C.A. 218) portant sur les 
conditions ex igées par l'article 693 du Code Muni­
cipal pour constituer un immeuble non imposable à 
cause de son caractère religieux, le Bureau énonce 
les trois conditions que doit présenter un immeuble 
selon l'article 18 de la Loi sur l'évaluation fonc ière, 
à savoir: 

1) l'immeuble doit appartenir à une institut ion reli­
gieuse ou charitable ou à une fabrique; 

2) l'immeuble doit être employé par elle, ou gratuite­
ment par une autre semblable institution ou fabriq ue, 
dons la poursuite de ses objets constitutifs; 

3) l'immeuble ne do it pas être employé en vue d'un 
revenu. 

Dons le cos à l'étude, il est admis par les parties 
que les condit ions l et 3 existent. Seule est mi s e 
en question l'existence de la deux ième condit ion, 
soit l'utilisation de l'immeuble par la plaignante 
dons la poursuite de ses objets constitutifs. 

Bien que certaines résidences habitées par des 
religieux n'aient pas le même aspect et les mêmes 
aménagements qu'un monastère ou couvent tradit ion­
nel, cela n'oblige pas de foire une distinction entre 
ces deux modes d'occupation pour déterminer que 
seul le mode de vie dons un monastère ou couvent 
est un critère valable et que le mode de v ie en rési­
dences ne l'est pas. Rien ne saurait justifier pareil­
le distinction puisque le législateur n'a pas jugé bon 
d'en établir. 

Il n'est pas étobl i par la preuve que les membres 
d'une communauté religieuse v ivant dons des habi­
tations ordinaires ne poursui vent pas les objets 
constitutifs de leur communaut é. 

Le Bureau conclut que l'immeuble de la plaignan­
te est non imposabl e et e xempt de taxes e n ver tu du 
paragraphe 8 de l'article 18 de la L o i sur l' é val ua­
tion foncièr e. 

PROPRIETES EXEMPTES - i111111 e 11 bfrs / a i s a11I par­
t i e r/'11 11 fie u d e eu/le e l de dé,,o tio11 re ligi e use -
musée , 11wga s i11 s , g arage s et l e rra i11s 11 /ilisés e 11 re • 
l at io 11 rwec les actiu ilés religi e 11SC'S - ap;,art e 11a11t r7 
u n e c o11 gréga t io11 re ligi eu s e - se /011 ses o bje t s c o11s ­
t il11 l i f s - 11011 e11 1/// e de re l ir<'r 1111 re1·e11 11 - article 
18, paragraph e 8 de l a Loi sur l' é 1•a/11atio11 / 011 c i c;re . 

Un jugement de la Cour provinc iale dans la cause 
de La Ville de Sainte-Anne de Beaupré v. Congréga­
tion du Très Saint-Rédempteur, ( 1976 R.L. 548) 
traite de l'application de l'a rt icle 18 de la Loi s ur 
l'évaluation foncière . SUITE PAGE 6 
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SUITE DE LA PAGE 5 

La congrégatic,n plaignante est propriétaire de la 
basilique de Ste-Anne-de-Beaupré et d'un monastère 
pour les religieux qui desservent cette église. Il est 
reconnu que ce temple n'a pas pour seule raison d'ê-

. tre d'assurer le service paroissial aux fidèles de 
Sainte-Anne-de-Beaupré mois aussi pour propager, 
par des activités et manifestations de culte public, 
la dévotion envers Sainte Anne pour le bénéfice de 
nombreux fidèles ou pelerins venant de tout le Qué­
bec, des autres provinces et de l'étranger. 

En plus de faire le service religieux de cette égli­
se, la congrégation susdite accomplit des activités 
connexes, notamment elle tient ouvert un musée, des 
terrains de stationnement et elle possède des garages 
pour loger les équipements motorisés servant au be­
soin de ce centre. 

Toutes ces act1v1tes constituent !'oeuvre d'une 
institution religieuse conforme aux fins pour lesquel­
les elle o été établie et même dans la poursuite de 
ses objets constitutifs, ces mots devant être inter­
prétés dons un sens large, pour couvrir l'activité 
religieuse reconnue, déployée d'une façon légitime 
par une institution ecclésiastique: ces activités sont 
celles visées ou paragraphe 8 de l'article 18 de la 
Loi sur l'évaluation foncière et ou paragraphe l (d) 
de l'art icle 520 de la Loi des cités et villes. 

Un bâtiment imposant, nommé l'Historial abrite 
un musée, une salle d'exposition d'oeuvre d'art et 
un comptoir d'objets de piété. 

Bien que cet immeuble ne serve pas ou culte pu­
blic proprement dit et qu'il ne puisse être consi­
déré comme une dépendance immédiate de la basili­
que, son utilisation contribue à développer une dévo­
tion particulière à Sainte Anne par les soins 
des religieux faisant partie de la congrégation plai­
gnante. Cette congrégation se trouve ainsi à occom­
pl ir une fonction religieuse dons la poursuite de ses 
objets constitutifs et dons l'ordre des fins pour les­
quelles elle a été étobl ie. 

Il est vrai que cette congrégation retire des reve­
nus de cet immeuble sous forme de prix d'admission 
et de profits sur les ventes, mais le revenu net est 
bien modeste et il est loin de couvrir l'intérêt sur le 
capital investi. li est impossible d'en déduire que 
la plaignante a construit ce bâtiment, le possède et 
l'emploie en vue d'en retirer un revenu. 

Le terrain et I es bâtiments de go rages servent à 
remiser des cornions, tracteurs et autres véhicules 
destinés au service et à l'entretien des vastes lieux 
de pèlerinage de ce centre religieux. Ils contiennent 
de plus un atelier de peinture et de réparations pour 
les mêmes fins. 

Il est admis que cet immeuble n'est pas employé 
en vue d'en retirer un revenu. Bien que ces garages 
ne puissent être considérés comme des dépendances 
immédiates des lieux du culte, ils servent à l'entre­
tien des I ieux utilisés pour fins religieuses. 
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Un terrain vacant est utilisé par la plaignante 
pour y déposer divers matériaux de construction et 
pour y refouler la neige en hiver. 

Ce terrain ainsi utilisé ne peut être rattaché d'une 
façon immédiate ou culte public. Toutefois, il com­
porte une utilisation qui est reliée avec les activités 
religieuses de la plaignante pour !'oeuvre des péle­
rinages. 

Le tribunal parvient ainsi à la conclusion que les 
immeubles susmentionnés sont des biens non impo­
sables suivant les termes de l'article 520 de la Loi 
des cités et vil les et sont exempts de taxes en vertu 
du paragraphe 8 de l'article 18 de la Loi sur l'éva­
luation foncière. 

PROPRIETES EXEMPTES - i 111111eubles faisant par­
tie d'un lieu de culte e t de dévotion re ligie us e - hô­
tellerie pour i11fir111es - foyer pour pèlerins - t errains 
formant une z on e de dégagement - parcs de station-
11 e111e11t - appartenant r'i une corporation for111a11t une 
insti!tltion re lîg ieuse - occupation pour la poursuite 
de ses obje ts constituti fs e t non en vue de retirer 1111 

revenu - article 18 de la Loi s ur l' évaluation fonci ère. 

Par une décision dons la cause de L'Oratoire 
Saint Joseph du Mont-Royal v. Ville de Montréal et 
Communauté urbaine de Montréal, rendue le 28 jan­
vier 1977, (minute 77-800), le Bureau de révision 
de la section de Montréal s'est prononcé sur une de­
mande d'exemption de taxes à l'égard de certo i ns 
immeubles formant partie de la vaste propriété de 
l'Oratoire Saint-Joseph. 

La basilique érigée sur cette propriété est un haut 
lieu de la dévotion à Saint Joseph et les manifesta­
tions religieuses qui s'échelonnent tout au long de 
l'année y attirent des foules nombreuses de péle­
rins. 

Lo plaignante est une corporation religieuse qui 
est propriétaire des immeubles et qui est chargée 
de l'administration et de la direction de ce lieu de 
pél eri nage. 

En outre de la basilique, des bureaux de l'admi­
nistration et de la résidence des religieux qui des­
servent cette église, il y a sur la propriété plusieurs 
bâtiments qui sont utilisés en relation avec !'oeuvre 
que poursuit la plaignante. Ainsi en est-il d'un bâti­
ment servant d'hôtel pour les pèlerins, d'un bâtiment 
offrant le gite aux personnes infirmes e t des terrains 
aménagés en parcs de stationnement et utilisés aus­
si pour des rassemblements de pèlerins. Certains 
terrains servent de zone de dégagement en vue d'as­
surer un isolement qui convient pour un lieu de priè­
res. 

Le Bureau considère que tous les immeubles con­
cernés sont utilisés par la plaignante en relation 
directe avec les activités religieuses de ce lieu de 
pèlerinage et qu'ils sont employés aussi dans la 
poursuite des objets constitutifs de la plaignante et 
non en vue d'en retirer un revenu. SUITE p AGE 7 
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SUITE DE LA PAGE 6 

Pou r ces motifs, le Bureau se déclore d'opinion 
que ces immeubl es sont des biens non imposa b les 
en vertu de l'article 18 de la Loi sur l'évaluat ion 
fonc ière . 

PROPRIETE EXEMPTE - i111111 euble servant de re • 
s idence de campagne el lieu de repos pour les me111· 
bres d'une congrégation religieus e - utilisttlion /Jour 
f ins religieuses selon les objels consliluti/s de la 
congrégation el 11011 /101tr re tirer 1111 revenu - article 
18, paragraphe 8 de la Lui s ur l ' évaluation foncière . 

P ar jugement du 16 décembre 1974, dons la couse 
de Les Oblates Franciscaines de Saint Joseph v. 
Loc-des-Seize-lies, (1975 R. L. 21 l), la Cour prov in­
ciale a déc idé qu'un immeuble appartenant à lo con­
grégation religieu se demanderesse et utili sé comme 
maison de repos pour les relig ieuses de cette com­
munauté alors qu'elles continuent d'y remplir leurs 
devoirs de reli gion doit être cons idéré comme em ­
ployé dons la poursu ite de ses objet s constitutifs 
en tant qu'institution religieuse e t doit, en consé­
quence, ê tre déclaré exempt de toute taxe fon c ière 
en vertu de l' art icle 18, paragraphe 8 de la Loi sur 
l'évaluation foncière. 

PROPRIETE NON EXEMPTE - t errain v acant ap­
partenant à 1111e fabrique paroissiale - ache té el dé­
tenu en vue d'un e 11/ilis ation futur e pour y ériger une 
église - 11011 employé acluelle111ent pour l es fin s 
coustitutives de la fabrique - exemption non autori· 
sée par l' article 18 de la Loi sur l' évaluation /on · 
ci ère. 

Dons une affaire de Fabrique Notre-Dome de La­
vol v. Vi lle de Lovai, {minute 76-2573, déc ision du 
25 moi 1976), le Bureau de révision de la section de 
Montréal était sois i d'une demande d'exemption de 
taxes pour un terrain vacant appartenant à la plai­
gnante. 

Cette fabrique a a cheté en 1964 un terrain de 
88,000 pieds carrés, éloigné d'envi ron un demi-mille 
de la chapelle qu'elle utilise présente ment, en oyant 
en vue, à l'époqu e, d'y construire dans le futur une 
église paroissiale lorsque les moyens financiers et 
l' augmentation de la popul at ion le permet tra ient. 

Bien que ce projet reste volable, le curé de cette 
paroisse déclore qu' il ne pourrait être financièrement 
réalisable qu'à d eux conditions, soit par l'agrandi s ­
sement du territoire de la paroisse e t par un essor 
accentué de la construction domicilia ire, afin que la 
iobrique oit le s revenus s uff isa nt s pour obten ir le fi­
nancement d ' une tel le construction. Mois les perspec­
tives actuel les ne permettent pas d'entrevoir dons 
combien de temps les circons tances deviendront fa. 
voroble s à sa réalisation. 

L e paragraphe 8 de l' artic le 18 de la Loi sur l' é­
valuation ex ige, pour conférer le droit à une exemp­
tion de taxes, qu' un immeuble d'une fabrique soit 
employé par elle dons la poursu ite de ses objets 
constitutifs . 

En mot1ere de taxation, l'imposition est lo règ le 
générale et l'exemption est un e exception. A couse 
de cet aspect exceptionnel, les disposi t ions créant 
des exemptions doivent être interprétées res tricti ­
vement. Il s'ensuit que pou r les cos qui ne sont pas 
c lai rement visés par la loi ou qu i présentent des 
doutes , la règle générale d'imposition doi t être op­
pl iquée e t l' exemption refusée. 

A lo lumière de ces pr incipes, un terra in vacant, 
détenu pour une util isotion future, mois dont l' util i­
sotion pour les objets cons titu tifs d ' une fabriqu e 
n'a pas commencé, ne peut pas être reconnu comme 
éta nt véritablement employé par cette fabrique. Lo 
doctrine de l'interprétation stricte ne permet pas d ' é ­
t endre la portée du terme "employé" afin d'y englo­
ber les immeubles dont l'ut i lisation n'e s t pas effec­
tive mois seulement à l' état de projet pour une épo­
que ind éf ini e dons le futu r. 

Pour ces raisons , la demande d' exemption pour 
ce terrain est non fondée et doit être refu sée. ■ 

noj meiffeurj voeux à louj 

BEAULIEU 
COUTU 

&ASSOCIES 

à f 'oc c a j ion 

de r/oëf 

du r/ouvef Ân 
gilles beaulieu e a 

morio coutu e.a. 
gilles iabrecque e.o. 

évaluateurs agréés 

323 boui. Manseau. Joliette.Que J6E 3C9 
(514) 759-6464 

Suc Sherbrooke 
16 Wellington Sud. suite 207. She,brooke ,Oue J1H 5Cï 

(819) 565-0545 

ARMAND POUPART JR C. R. 
AVOCAT • BARRISTER 

PCUPART, THOMAS, LESAGE & GCULSTON 
255 OUEST, RUE ST-JACQUES 

MONTREAL. QUEBEC H2Y 1M6 TEL: 845·6126 
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ROBERT ROY 

& ASSOCIES INC. 

INGENIEURS EVALUATEURS 

EXPERTISES - EXPROPRIATIONS 

460 SOUL. CHOMEDEY. 

LAVAL 

NOS HOMMAGES 

L'honneur du sol est de porter le fruit, 

L'honneur de l'esprit est de créer !'oeuvre, 

L'honneur de l' homme, 
c'est d' oeuv rer pour que la vie soit mei l leure. 

L'HONNEUR DE SONAREX, C'EST D'ESTIMER 
VOTRE OEUVRE A SA JUSTE VALEUR. 

_ ~cnarex 1tee -7--- --;, ciélé nal1onale de recherche et d'expertise 

MARIUS DIAMENT, PRESIDENT 

C.P. 190 - HAUTE VILLE, 
25, RUE ST-LOUIS, 
QUEBEC GlR 4P3 

TEL.: 692-4214 
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SUITE DE LA PAGE 3 

a) lis sont plus près des problèmes. 
b) Ils sont plus optes à fournir les renseignements. 
c) Ils peuvent émettre leur opinion. 
d) lis sont consultés régulièrement et presque dons 

tous les cas. 
e) Ils sont bien utilisés en fonction de leurs possibi-

1 ités et de leurs capacités. 
f) Ils échangent souvent des renseignements. 

QUESTION 2: 

On retrouve une meilleure coordination, au niveau 
des services, chez les petites municipalités. Dans 
les grandes villes, les contacts sont très éloignés et 
il est très difficile de sensibiliser les dirigeants. 
Dans un organisme tel que la C.U.M., on s'aperçoit 
que les contacts sont meilleurs lorsqu'ils sont effec­
tués avec des municipalités de banlieue comparative­
ment à ce qui se passe à la Ville de Montréal où les 
consultat ions sont très informelles. Cette situation 
entraîne une absence de l'aspect huma in, ou même de 
communication avec les élus et les autres dirigeants, 
même si !'évaluateur connaît les doléances des con­
tribuables. 

QUESTION 3: 

Il semble qu'on désire l'autonomie des divisions 
régionales des différentes communautés urbaines à 
couse du rapprochement des deux paliers de dirigeants 
représentant les groupes impliqués, soit les évolua­
teurs et les fonctionnaires municipaux. 

QU EST ION 4: 

La réforme de l'évaluation permettra aux évalua­
teurs de s'occuper davantage de I eurs travaux régu-
1 iers. A cause de l'évolution rapide que cela amènera, 
il faudra un regroupement des forces à l'intérieur de 
l'association afin de reviser nos positions face aux 
changements anticipés. Ce regroupement sera néces­
saire pour éviter la disparition de la fonction d'évalua­
teur telle qu'on la connoir actuellement. On devra é­
voluer les ressources humaines et étobl ir un plan de 
carrière à couse de l'éventail des services à rendre à 
la population. 

QU EST ION 5: 

L'atelier formule un premier voeu, à savoir: 

"Que l'Association devrait se serv ir de son journal 
"Faisceau" pour renseigner les municipalités ainsi 
que les évaluateurs sur les services qui peuvent être 
rendus aux contribuables tant en ce qui touche les 
municipalités ou le champ de l'évaluation". 

QUESTION 6: 

L'atelier a également discuté de la question de la 
formation de !'évaluateur et il exprime le souhait sui-
vont: SUITE PAGE 9 
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r 

r 

l 

l 

L 

SUITE DE PAGE 8 

"Que l'Association devrait présenter des mémoires 
aux autorités responsables afin qu'il y oit des argents 
mis à la d isposition des différents organismes pour 
permettre aux personnes oeuvrant en évol uation de 
répondre aux multiples besoins des municipalités. 
Cette formation pourrait se traduire par l'organisation 
de cours de recyclage assurant ainsi à l'évoluoteur 
une adaptation constante en fonction des besoins de 
sa tâche". 

ATELIER No. 3 

L'EVALUATEUR FACE AUX REGLEMENTS ET LA 
SURVEILLANCE 

a) REGLEMENT 

L'évoluateur devrait être consulté pour différents 
règlements, cor une consultation apporterait peut-être 
des améliorations dons les formules d'application. 

EXEMPLE: 

1- Lo Loi autorisant les municipalités à percevoir un 
droit sur les mutations immobilières. L' Article 14 
spécifie que le fonctionnaire chargé de la perception 
des taxes, doit, s'il constate que la voleur de la con­
trepartie est faussée, foire mention ou compte de tout 
changement pertinent qu'il juge devoir apporter aux 
renseignements fournis. Selon nous, la Loi aurait dû 
spécifier que la voleur devrait être vérifiée par un 
évo I uoteu r. 

2- Règlement de zonage: Choque ville devra it inviter 
l'évoluoteur à foire partie de choque comité concernant 
les règlements de construction, d'urbanisme, trans­
port, et toutes outres décis.ions rPlatives ou· territoire. 

3- Fiscalité: L'impôt sur les gains de capital couse 
beaucoup d'influence sur un certain secteur d'activité 
immobilière et il y aurait peut-être lieu que !'évalua­
teur municipal fosse des représentations pour mettre 
en lumière certains problèmes immobiliers . 

b) LA SURVEILLANCE 

Selon plu s ieurs membres du groupe, la surveillance 
sur différents règlements muni ci poux a cou sé plus 
de problèmes, bien s ouvent, plutôt que d'en régler. 
Cor, la communication qu i existe entre les Services 
d 'une v ill e pe ut parfois être diffic i le. Et lorsque nous 
remettons a ux personnes conc ernées les prob lèmes ou 
i rrégula rités con statés , il en résulte s ouv ent des 
friction s et des méconten tements. Un membre disait: 
"nou s ne somme s pa s engag é comme po li cier". 

cl CONCLUSION 

L'évaluateur devrait s'impliquer à plusieurs ni­
veaux, soit municipal, fédéral, provincial, afin d'y 
apporter des informations qui pourront or ienter vers 
des décision s beaucoup plus avantageuses et en con­
formité avec les besoins réels de la population. 

SUITE PAGE 10 

EVALUATEURS-CONSEILS 

Jean-Pierre faguy, b.s.a., e.a., 
Jacques Gosselin, a.a.c.i., e.a., s.r .p.a., 
André Ferland, e.a., 
Roger Mayrand, e.a., 
Léonard Fitzgerald, e.a., 
René Cayer, 
Reynald Déry, lsc.amd., e.a., 
Emile Bilodeau, 
Jacques Paquet, 1 sc.adm., 
Gil les Vézina . " " 

EVALUATION MUNICIPALE 

UNIFORMISATION DE ROLES 
EXPROPRIATION 

EXPERTISE ( FINS FISCALES ET AUTRES) 

ANALYSE DE RENTABILITE 

1015 AVENUE MYRAND, 
QUEBEC GlV 2Wl 

TEL. 681-3535 

LES ÉVALUATIONS IMMOBILIÈRES DU ~UÊBEC INC. 
~GALISATION DE RÔLES SCOLAIRES 

ET 

~VALUATION FONCIÈRE 

CONFECTION DE ROLE 
D'EVALUATION FONCIERE 

EXPERTISE ET DEFENSE 
DE ROLE D'EVALUATION 

LOUIS-M. GAGNE, e.o., CAE, 
prés ident 

TEL. l-418-687-2141 

Les bureaux sont situés a: 

et 

1159-1 CHEMIN STE-FOY, 

QUEBEC G 1S 2M8 

144 SUD, RUE NOTRE-DAME, 

THETFORD MINES 
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TEL.: (819) 478-3838 

BUREAU D'EVALUATION 

ET D'IMMEUBLES 

DRUMMONDVILLE, L TEE 

ALONZO MALOUIN, e.a., 

PRESIDENT 

C.P. 413, - J2B 6W3, 

436 LINDSAY, J2B lG6, 

DRUMMONDVILLE 

( 
métraS 

pelletier 
roy &ass. 

évaluateurs agréés 

Sherbrooke, 2 91 dufferin 

gran by , 80 court 

drummondville, 241 lindsay 

(8 19)565- 1393 

(514 ) 372 - 2223 

(8 19 ) 4 77 -2339 
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ATELIER 4: 

LA FORMATION ACADEMIQUE DES EVALUATEURS 
EN FONCTION 

Un des sujets de discussion en atelier de la Ses­
sion A, était la formation académique des évaluateurs 
en fonction. Quatre résolutions ont été soumises à la 
plénière de l'après-midi. 

a ) Que I' A. E.M.Q. fosse les pressions nécessaires 
auprès du Ministère des Affaires Municipales pour que 
soit inscrite dans la Loi, une provision afin que !'é­
valuateur municipal ait accès .à des cours de perfec­
tionnement permanent à même son horaire de travail. 

b) Que le journal donne des études de cos afin que 
les éva luateurs puissent avoir accès à des expérien­
ces vécues par des confrères . 

c) Que nous devons CONSTATER l'importance de I' é­
volution de l'engagement de l'évoluoteur dons la so­
ciété, et, par conséquent, l'élargissement obi igotoire 
de son bagage de connaissances qui est I ié même à 
la politique économique et sociale locale, nationale, 
et même in ternationale. 

d) Que l'Association fosse les représentations néces­
saires auprès des in stances oppropri ées en vue de 
l'établissement d'un programme structuré de cours de 
perfectionnement aux évaluateurs en fonction. ■ . 

COMITES 1977-78 

l) JOURNAL: 
Pierre Faille, André Gauthier, (Yvon Lafond). 

2) RECRUTEMENT : 
André Beno it, Marcel Chassé. 

3) ADM-CLASS: 
Roger Latou r, Philippe Dan. 

4) CONFERENCES - CONGRES: 
Claude Vaillancourt, Ro la nd Binette, (Géra ld Vachon) . 

5) DOSSIERS SPECIAUX: 
John McKercher, Michel Juneau. 

6) AFFAIRES SOCIALES: 
Sylv ia Beaupré, Dominique Beaulieu. 

7) PUBLICITE FAISCEAU: 
Claude Voillancourt. 

8) RELATIONS EXTERIEURS: 
Jean Roy, Guy Geoffrion, Robert L amontagne. 
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LE CONSEIL D 'ADMINISTRATION 

DE L'A.E.M.O. 1977 - 1978 

L'EXECUTIF 

M. Jean Roy, e.a., prés ident. Associé de la fi rme 
Métras, Pelletier, Roy et ass. de Sherbrooke. 

M. Guy Geoffrion, v ice-président. Evaluateur du ser­
vice d'évaluation de la C.U.M., division nord. 

M. Robert Lamontagne, e.a., secrétaire-trésorier. 
Associé de la firme Servitech inc. de Québec. 

LE CONSEIL 

M. Dominique Beaulieu, e.a. Evaluateur de la Cité 
de Magog. 

M. Sylvio Beaupré, e.a. Eva lua teur au service des 
taxes de l'Hydro-Québec, région de Trois-Rivières. 

M. André Benoit. Evaluateur au service d'éva luation 
de la C.U.M., division centre-ouest. 

M. Rolland Binette. Directeur-adjoint du service de 
l'évaluation immobilière de Bell Canada. 

M. Marcel Chassé, e.a. Directeur du service d'éva­
luation de la vil le de St-Hyacinthe. 

M. Philippe Dan. Assistant-directeur du service d' é ­
valuation de la ville de Châteauguay. 

M. Pierre Faille, e.a. Chef-adjoint de la division cen­
tre au servi ce d'évaluation de I a C.U .M. 

M. André Gauthier. Coordonnateur des :ictivités de la 
fi rme Métras, Pelletier, Roy et ass. de Sherbrooke. 

M. Michel Juneau. Associé de la firme Michel Juneau 
et as s. 

M. Roger Latour, e.a. Evaluateur du service d' é­
valuation de la C.U.M.: division nord. 

M. J ohn McKercher, e.a. Directeur des rôles et permis 
de la vi lle de Dorval. 

M. Claude Vaillancourt. Associé de la f irme Vaillan­
court, Samson et ass . inc. de Québec. 

SECRE T AIRE-A DM IN ISTRATI F 

M. Guy Campion. 

PROCHAIN NUMERO 

Afin de vous faire mieux connaître les membres du 
conseil d'administration de I' A.E.M.Q., le journal 
publiera une photo et un bref aperçu des activités 
professionnelle s (évaluat ion) de chacun. 
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UNE ORGANISATION PROGRESSIVE 

EN EVALUATION IMMOBILIERE 

A 
, 
j LES ESTIMATEURS ASSOCIÉS INC. 
\. 

ROGER MORIN, B. ,Sc. A., lng. E.A. 

Préside,11 

.... 
EVALUATION MUNICIPALE 
UNIFORMISATION DES ROLES D'EVALUATION 
EXPROPRIATION 
EXPERTISES 

12291 boui. Laurentien, Montréal 
(514) 331-4480 

3333 ch. du Souvenir, Laval 
(514) 332-3730 

675 boui. St.Joseph, Hull 
(819) 770-1062 

LES ESTIMATEURS PROFESSIONNELS 

LEROUX, BEAU DRY, PICARO 

& ASSOCIES INC. 

110 PLACE CREMAZI E, SUITE 220, 
MONTREAL H2P 1 B9, 

TEL. 514- 384-4220 

Â EXPROPRiATION 
Â EVALUATION SCIENTIFIQUE 
Â ESTIMATION DETAILLEE 
Â EVALUATION INDUSTRIELLE 

Bureau de Hull: 

689, bou levard St-Joseph, 

T él.: 819 - 770-1166 

Bureau de Rimouski: 

244, rue de la Cathédrale, C.P. 997, 

Tél.: 418 - 723-4113 
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TRUDEAU, LEDUC I& DEMERi 

AVOCATS et PROCUREURS 

Poul Trudeau, c.r. 
Paul Leduc 
G.-André Primeou 
André Demers 
J . Michel Duronceau 
Daniel Chénord 
Pierre-Yves Leduc 
Norme Desmarais 

SUITE 2515 
800 OUEST, BOULEVARD DORGHESTER 

MONTREAL 
TELEPHONE 866-4021 

tYALUATI ON MUNICIPALE 

EXPERTISE 0 
Sullii,an & Sullivan 

ARPENTEUR-GtOMÈTRE 
tVALUATEURS A6ftti5 

523. BOUL. DU HÂVRE. VALLEYFIICLD, out .. 373-5021 

fam-/f ~-y g1/ài-,/4'nJ 

AVOCAT 

381 OUEST, RUE NOTRE-DAME, 
SUITE 300, 
MONTREAL, QUE. H2Y 1V2 TEL. 842-8661 
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EVALUATION 

ST-MAURICE INC. 
EVALUATEURS CONSEILS 

EXPROPRIATION 
EVALUATION MUNICIPALE 
EXPERTISE PRIVEE - RESIDENTIELLE 

COMMERCIALE 
INDUSTRIELLE 

Denis Hamelin, E.A., E.A.E., 
Directeur Général 

Jean Louis Bourassa, E.A., E.A.E., 
Directeur Expropriation 

Gérard Brahic, B.E., E .S., E.M., 
Directeur Evaluation Municipale et Expertise Privée 

Michel Hamelin, E.A. 

839, Avenue Cascade - Case Postale 306, 
Shawinigan, P.Q. G9N 6\/1 · 

LhCltO'IX & LACROIX 

EVALUATEURS AGREES 

JEAN-JACQUES /, ACROIX, e.a. 

SUITE 703, 
fil LACE ROY ALE, 

C.P. 742, 
HWIS-RIVIERES, QUE., 

G~A 5J3 
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